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13 tableau obtenu en recours hiérarchique

demande en CAP Locale

observations obtenu en CAPL
autres

1 0 0 3 1 1 0 1 ou 2 1 croix non non

3 3 / 1 0 1 4 EXC rien 2 non non non 1 mois

0 / 0 1 3 1 6 EXC rien 2 non non non 1 mois

0 0 0 0 0 0 0 1 ou 2 3 croix oui oui rien

/ / / / / / rien 1 2 croix oui oui retrait de l'alerte

1 0 0 1 1 0 0 2 non non non mention d'encouragement

0 1 / 0 1 2 1 2 non non non rien

obtenu 
2014 mois 

demandés
tableau 

synoptique
appréciation 

générale

2TBien 
3 EXC

2 appréciations littérales 
révisées (acquis de l'expérience 

professionnelle + appréciation 
générale)

Bien qu'aucune erreur manifeste d'appréciation 
n'existe d'après la direction, la qualité du travail 
dans un contexte difficile est saluée.

1 mois et  1 croix 
supplémentaires de TB à 

EXC (« implication 
professionnelle »)

0 
encouragé

Les mérites de l'agent sont reconnus et son 
historique de bonifications est en retrait au regard 
de sa manière de servir.

0 
encouragé

Les mérites de l'agent sont unanimement 
reconnus au cours d'une année 2013 d'une 
activité jugée exceptionnelle. L'évaluateur était 
favorable à une bonification mais a été contraint 
par le contingentement.

2 BIEN 
2TBien

modification de l'appréciation 
générale

La direction suit l'avis de l'évaluateur et refuse 
toutes les demandes.

0    alerté
1 insuffisant 
1 moyen 
2 BIEN

La direction suit l'avis de l'évaluateur et refuse 
toutes les demandes. Les représentants 
syndicaux insistent unanimement pour retirer la 
mention d'alerte s'agissant d'une première 
notation dans la carrière.

2TBien 
2 EXC

2 appréciations littérales 
révisées (résultats professionnels 

+ appréciation générale)

Les mérites de l'agent sont reconnus tandis que 
son historique de bonifications est en retrait au 
regard de sa manière de servir. Mais la direction 
insiste pour attendre une ''levée de doute'' en 
2014.

3TBien 
1 EXC

2 appréciations littérales 
révisées (appréciation générale)

La direction estime qu'aucune erreur manifeste 
d'appréciation n'existe et considère que la qualité 
du travail est d'ores et déjà saluée.


